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 Depuis 2021,quand les Banques Alimentaires de
la Région Auvergne Rhône Alpes unissent leurs

forces, la solidarité change d’échelle
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R A P P O R T  M O R A L

4

  L’année 2025 nous oblige à regarder la réalité en face, sans détour.

  Car cette réalité est claire : la précarité alimentaire progresse, s’installe durablement et change de
visage.

  On pense encore en 2025 trop souvent que l’aide alimentaire concerne uniquement les personnes à
la rue ou les bénéficiaires du RSA. Cette image persiste, notamment chez les plus jeunes que nous
questionnons.
 
  Mais regardons la réalité en face.
 Sommes-nous vraiment conscients que, peut-être, notre voisine — celle qui travaille, qui a un
emploi stable — rentre chez elle le soir… et se prive de manger pour que ses enfants, eux,
puissent le faire ?

  Cette réalité est là. Invisible. Silencieuse. Et c’est sans doute la plus préoccupante.

  Aujourd’hui, sont accueillis des publics, osant franchir la porte de nos partenaires, que nous ne
voyions pas, ou peu, il y a encore quelques années : des familles qui travaillent, des étudiants, des
retraités, des personnes vivant en milieu rural.

  Se nourrir correctement n’est plus une évidence pour tous. Et cela, collectivement, nous ne pouvons
pas l’accepter comme une fatalité.

  Face à cette situation, la Banque Alimentaire de l’Ain continue à répondre présente. Grâce à vous.

  En 2025, le nombre de bénéficiaires est resté au même niveau qu’en 2024, confirmant une précarité
installée dans la durée.
  Nous avons distribué plus de 2,8 millions de repas, en lien avec 72 associations partenaires, CCAS et
épiceries sociales, la valeur des produits distribués représentant  plus de 4,45 millions d’euros.

 Et derrière cette action, il y a un levier souvent invisible mais essentiel : la valorisation du bénévolat,
estimée à plus de 1,23 million d’euros.

  Ces chiffres disent une chose simple : notre modèle repose sur une solidarité concrète, humaine… et
économiquement déterminante pour le territoire.

  Mais au-delà des volumes, je veux insister sur un point essentiel : la qualité de l’accompagnement.
 Notre action ne se limite pas à une réponse alimentaire. Elle s’inscrit dans un accompagnement social
global, reconnu au niveau national, qui vise à préserver la dignité, recréer du lien et accompagner les
parcours de vie.
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  Mais je veux le dire avec lucidité : ce que nous faisons est indispensable… et pourtant, cela ne
devrait pas suffire.

  Car derrière notre action, une réalité plus préoccupante se dessine : aujourd’hui, de nombreuses
associations sont au bord de la rupture.

     Rupture financière, avec un effet ciseau de plus en plus marqué :
 D’un côté, une inflation qui s’installe, des coûts de l’énergie et du transport qui explosent ; de l’autre,
des financements qui stagnent, voire diminuent.

     Rupture humaine, 
  Des équipes fatiguées. Des bénévoles qui s’essoufflent.
 Une intensité d’engagement qui ne cesse d’augmenter… sans toujours avoir les moyens de la
soutenir.
 Et nous devons être clairs : cette situation ne sera pas tenable dans la durée.
 Nous ne pouvons pas continuer à demander toujours plus à celles et ceux qui donnent déjà
énormément.
 Nous ne pouvons pas accepter que l’engagement solidaire se transforme en épuisement.
 Nous ne pouvons pas construire l’avenir sur la fatigue des équipes.
Car sans femmes et sans hommes engagés, il n’y a pas de solidarité possible.

     Rupture opérationnelle, enfin, avec des moyens parfois insuffisants pour répondre dignement à
tous les besoins.

                                Nous approchons d’un point de bascule.

  Dans ce contexte, je souhaite saluer un engagement structurant pour notre avenir : la décision du
Département d’acquérir les locaux que nous occupons et de les mettre à notre disposition à titre
gratuit. Cet acte fort nous apporte de la stabilité et de la visibilité. Il traduit une reconnaissance
concrète de notre utilité sociale.
  Mais nous devons aussi être lucides : nos installations vieillissent, nos outils logistiques doivent
évoluer, et les exigences — notamment en matière de stockage et de distribution de produits frais —
sont de plus en plus importantes.

  Car notre responsabilité ne se limite pas à distribuer.
 Nous avons aussi le devoir de proposer une alimentation de qualité.

  Dans l’Ain, nous faisons le choix de ne pas céder à une logique de quantité au détriment de la
qualité. Nous nous inscrivons pleinement dans les repères du PNNS (Programme National Nutrition
Santé), avec une attention particulière portée aux produits frais, aux fruits et légumes, et à l’équilibre
nutritionnel des denrées distribuées.
  Parce que les personnes que nous accompagnons ont droit, elles aussi, à une alimentation digne et
favorable à leur santé.

  C’est dans cet esprit que nous avons renforcé nos partenariats avec le monde agricole, afin de
développer des approvisionnements de qualité et de proximité
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De la même manière, le soutien du monde économique est indispensable. Je tiens à saluer
l’engagement du MEDEF, qui nous accompagne pour créer de nouveaux partenariats et sensibiliser
aux différentes fortes de mécénat.

Mais nous devons aller plus loin.

  Cela passe aussi par une logique de mutualisation à l’échelle régionale. En renforçant les
coopérations entre Banques Alimentaires, nous gagnons en efficacité.

  Car nous devons le dire clairement : la solidarité associative ne peut pas, à elle seule, compenser
les fragilités croissantes de notre société.

 Nous devons refuser que l’aide alimentaire devienne une norme.

Face à ces constats, notre responsabilité est d’agir avec lucidité et détermination.

 En 2026, nous nous fixons des objectifs clairs :
    Consolider notre modèle économique, en sécurisant nos financements et en développant le
mécénat. 
    Prévenir la rupture humaine, en soutenant nos équipes et en renforçant nos ressources 
    Moderniser nos infrastructures, pour répondre aux enjeux logistiques et au vieillissement de
nos équipements. 
    Garantir une alimentation de qualité, en renforçant l’accès aux produits frais et en respectant
les repères du PNNS. 
    Développer nos partenariats, notamment avec le monde agricole et les entreprises. 
    Poursuivre la mutualisation régionale, pour gagner en efficacité. 
    Porter une parole engagée, pour alerter et défendre une aide alimentaire digne.

  La Banque Alimentaire de l’Ain n’est pas seulement une organisation. C’est une chaîne humaine où
la dignité de chaque personne est préservée. Et cette chaîne tient grâce à vous.

  Je veux vous remercier sincèrement, chaleureusement.

Mais je veux aussi conclure avec une exigence claire :
Dans l’Ain, nous refusons une solidarité au rabais. Notre engagement est clair : permettre à
chacun d’accéder à une alimentation digne, équilibrée et de qualité, en cohérence avec les
repères du PNNS. Parce que bien manger ne devrait jamais être un privilège.

                                                                                     Didier DUSSART
                                                       Président bénévole de la Banque Alimentaire de l’Ain



E T U D E  D ’ I M P A C T  D U
C H A N G E M E N T  D E  M O D E
D ’ A P P R O V I S I O N N E M E N T  D E S
P R O D U I T S  F R A I S
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Depuis 2019, les Banques Alimentaires de la région Auvergne-Rhône-Alpes font face à une
hausse continue du nombre de bénéficiaires, dans un contexte de baisse des dons de

denrées de qualité, notamment en produits frais. La création d’ABAURAe en 2020 a permis
de renforcer la logistique régionale et l’approvisionnement en circuits courts, soutenue par

des financements publics en 2023 et 2024.
 L’enquête menée en 2025 auprès de 117 partenaires montre un maintien global des

volumes distribués, avec une amélioration de la qualité des fruits et légumes. Toutefois,
une diminution des apports en protéines animales est constatée par une partie des

structures.



 2 0 2 5  E N  I M A G E S
U N E  A V A N C E E  M A J E U R E  :  L’A N N O N C E  O F F I C I E L L E  D E

L’A C Q U I S I T I O N  D E S  L O C A U X  D E  L A  B A N Q U E  A L I M E N T A I R E  D E

L’A I N

Entre visites et échanges, opérations de glanages, audit de FranceEntre visites et échanges, opérations de glanages, audit de FranceEntre visites et échanges, opérations de glanages, audit de France
Agrimer, remise de dons , convention avec le Medef, momentsAgrimer, remise de dons , convention avec le Medef, momentsAgrimer, remise de dons , convention avec le Medef, moments
conviviaux, nomination ,on retiendra l’annonce de Mr Deguerry,conviviaux, nomination ,on retiendra l’annonce de Mr Deguerry,conviviaux, nomination ,on retiendra l’annonce de Mr Deguerry,
président du Conseil Départemental sur l’acquisition du site de laprésident du Conseil Départemental sur l’acquisition du site de laprésident du Conseil Départemental sur l’acquisition du site de la
Banque Alimentaire.Banque Alimentaire.Banque Alimentaire.   

Entre visites et échanges, opérations de glanages, audit de France
Agrimer, remise de dons , convention avec le Medef, moments
conviviaux, nomination ,on retiendra l’annonce de Mr Deguerry,
président du Conseil Départemental sur l’acquisition du site de la
Banque Alimentaire. 8



 2 0 2 5  L A  C O L L E C T E
N A T I O N A L E

  D E S  2 8 ,  2 9 ,  3 0  N O V E M B R E    

173.6 tonnes  
collectées en 3 jours

100 Magasins
2486 Bénévoles

11038 heures de présence

AXA, GRDF, Air liquide, SNCF, les rotarys Club, les
transports Muller, STEF, les lycées Gabriel Voisin, les

Sardieres, St Joseph, les colleges de Miribel, de Brou, St
Joseph, college et lycée international St Genis-Pouilly,

les scouts de France, judoclub de Tossiat, les rugbymans
de l’USBPA et Oyonnax Rugby, les SMV d’Ambérieu,

Unicité, France Bénévolat, réserve civique, Pass région,
Entraide protestante, Eglise évangéliste de Gex, etc..  

soit près de 750 000€ ( ramené à la mercuriale 2025)

Ils montrent leur générosité

Les arrondis en caisse 8165 €
Collecte nationale 2026:

6,7,8 Novembre 9



L E S  C H I F F R E S  C L E S  2 0 2 5
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L E S  C H I F F R E S  C L E S  2 0 2 5

Charges :
828 952 €

-0.28 %

Produits :
852 868 €

+9,44 %

RESSOURCES ET DEPENSES

Excédents  : 
23 916€

Le mot du trésorier: La situation de l’association apparaît globalement plus sécurisée grâce à l’acquisition

de ses locaux par le Conseil départemental et leur mise à disposition gratuite, ce qui renforce la continuité

d’exploitation.

Cependant, des fragilités subsistent : une forte dépendance aux subventions publiques et aux dons (plus de

65 % du budget), ainsi que le vieillissement des équipements du site, qui nécessiteront prochainement des

investissements importants.

En résumé, la stabilité immobilière est un point positif, mais la pérennité financière et les besoins futurs

en maintenance imposent de rester vigilant.

 

La distribution des denrées alimentaires représente: 
 +4.4 millions €

La valorisation du temps des bénévoles s’élève à : 
1 233 369 €
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Qté kg brut 2024 Qté kg brut 2025 Ecart volume Valeur
Mercuriale 2024

Valeur
Mercuriale 2025

Ecart valeur
Mercuriale

1 623 730 1 511 282 -6.9 % 6 195 269€ 5 820 544€ -6%

L E S  C H I F F R E S  C L E S  2 0 2 5

Une baisse des approvisionnements qui
s’explique par plusieurs phénomènes:

  - des dons BA en baisse (-3%)
-des ramasses en baisse avec une qualité
qui n’est pas au rendez- vous (-9 %)
+ Un travail de réduction en quantité et

donc en approvisionnement  sur
certains produits dits de plaisir (-3%).

+ Une augmentation des échanges inter
BA

+ Un camembert nutritionnel servant de
référence

+ Des achats locaux avec le soutien
financier de l’ Etat.

+ Une collecte nationale tout aussi
exceptionnelle que 2024.

 

Une distribution en baisse
avec 

-la perte d’associations
 +comme les

approvisionnements un
camembert nutritionnel

servant de référence
4.593 786 €

1.600 119 €

63 associations 

7 CCAS

     ‌2 ES‌      12

Rebut: 48.5 t



Familles 2024 2025 Ecart %
LÉGUMES 175 642 201 330 14,63%

LAITS 156 825 133 695 -14,75%

PRODUITS LAITIERS 108 730 112 073 3,07%

FRUITS 84 880 83 353 -1,80%

POMMES DE TERRES/ FARINES 61 428 64 150 4,43%

VIANDES 57 260 63 431 10,78%

PLATS CUISINÉS 55 859 72 130 29,13%

PAIN/PATISSERIE/VIENNOISERIE 43 140 52 136 20,85%

PÂTES/ SEMOULE/ RIZ/ BLÉ 37 281 38 284 2,69%

BOISSONS 28 619 20 011 -30,08%

HUILES & MAT. GRASSES 19 083 19 441 1,88%

POISSONS 15 328 14 856 -3,08%

BISCOTTES/ BISCUITS 14 921 11 516 -22,82%

SUCRES 14 436 8 360 -42,09%

PETITS DÉJEUNERS/ CÉRÉALES 11 792 14 862 26,03%

L E S  C H I F F R E S  C L E S  2 0 2 5
Camembert nutritionnel

Ecart distribution par principales familles de produits
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L E S  C H I F F R E S  C L E S  2 0 2 5
Evolutions sur 10 ans
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LAURÉAT  AAP
FFBA

NUTRI’MALLETTE 

ATELIERS
 ECOLE

T O U S  L E S  V I S A G E S  D E  L A
S O L I D A R I T É

 LA BANQUE ALIMENTAIRE DE L’AIN, une structure dynamique,

ancrée dans LE territoire, qui allie solidarité, insertion

et transmission.

Bénévoles

Salariés

Prestataires
ADAPT

Stagiaires
scolaires

IME & APAJ

Pass Région

120

5

2

60

4

5

 Une équipe de 120 bénévoles, appuyée par 5 salariés, garantissant la continuité et la qualité des
actions menées 5 jours par semaine.

La Banque Alimentaire de l’Ain développe également une forte dimension sociale et inclusive à travers :
des contrats avec un ESAT (ADAPT), favorisant l’insertion professionnelle,

l’accueil de 60 stagiaires scolaires (Gabriel Voisin), contribuant à la sensibilisation et à la formation
des jeunes,

des partenariats avec 3 IME et l’APAJ (Instituts Médico-Éducatifs), permettant l’accompagnement et
l’inclusion de publics en situation de handicap,

et la mise en œuvre de 5 Pass Région, facilitant l’accès à des parcours d’engagement ou de découverte
pour les jeunes.

L’association mène également des actions d’animation et de sensibilisation en milieu scolaire, visant à
éduquer les jeunes publics aux enjeux de solidarité, de lutte contre le gaspillage alimentaire et de précarité.

Ces interventions contribuent à renforcer la compréhension des problématiques sociales et à encourager
l’engagement citoyen.

Des actions de formation sont proposées aux bénévoles, aux partenaires associatifs , afin de renforcer les
compétences, d’harmoniser les pratiques et d’améliorer la qualité des actions menées sur le terrain.

L’ensemble de ces ressources humaines, dispositifs et actions traduit la volonté de l’association de
conjuguer efficacité opérationnelle, solidarité, transmission et engagement sociétal.15



ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

LAURÉAT  AAP
FFBA

NUTRI’MALLETTE 

NOS OBJECTIFS: 
CREER DU LIEN AU SEIN DES ASSOCIATIONS PARTENAIRES
PROMOUVOIR UNE ALIMENTATION EQUILIBREE
SENSIBILISER AU GASPILLAGE ALIMENTAIRE
PRÉVENTION NUTRITION / SANTÉ

NOTRE ÉQUIPE: 
MARTHE - MARGOT - PERRINE

81 ATELIERS
ÉCOLES

ÉLÉMENTAIRES

137 ATELIERS 2251 
PERSONNES
TOUCHÉES

ATELIERS
 ECOLE

T O U S  L E S  V I S A G E S  D E  L A
S O L I D A R I T É
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ATELIERS
 ECOLE

T O U S  L E S  V I S A G E S  D E  L A
S O L I D A R I T É
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LA BANQUE ALIMENTAIRE DE L’AIN  ET SES PARTENAIRES

ASSOCIATIFS ET CCAS :  LA SOLIDARITÉ AU QUOTIDIEN 

C. Boitrel, F. Gisclon, M. Portal, C. Deloye, B. Racano
Interlocutrices privilégiées au sein de la Banque

Alimentaire
les 5 Chargés d’Animation Réseau (CAR) apportent

conseils, informations techniques ou administratives
aux

associations et CCAS et les accompagnent dans leurs
projets. .

Une équipe dediée

LA BANQUE ALIMENTAIRE DE L’AIN  ET SES PARTENAIRES

ASSOCIATIFS ET CCAS :  LA SOLIDARITÉ AU QUOTIDIEN 

ATELIERS
 ECOLE

137 ATELIERS
2025

2251 
PERSONNES
TOUCHÉES

Destinée à tous les bénévoles et salariés des
associations et CCAS qui manipulent et

distribuent
32 personnes pour la formation TASA (Tous

Acteurs de la Sécurité Alimentaire
13 personnes pour la formation CASA (

Comment Améliorer la Sécurité Alimentaire

Formation
 à l’écoute 

pour les accompagnants
Une formation au service des accompagnants

pour :
être vigilant sur ses propres attitudes et trouver

celle qui aidera l’autre,
 S’entraîner à la reformulation pour dialoguer.

10 personnes ont suivi cette formation

 Formation Ticadi

être en phase avec la
réglementation

(comptabilité matières et
indicateurs

état),

05

Formation
 aux règles d’hygiene 

et de sécutité alimentaire

 Un point attention sur la remontée  des indicateurs d’état

LA FIABILITÉ DE NOS INDICATEURS EST ESSENTIELLE POUR DÉMONTRER CONCRÈTEMENT
L’UTILITÉ SOCIALE DE NOS ACTIONS ET CONVAINCRE NOS PARTENAIRES FINANCIERS DE

SOUTENIR DAVANTAGE NOS APPROVISIONNEMENTS EN DENRÉES.



ATELIERS
 ECOLE

T O U S  L E S  V I S A G E S  D E  L A
S O L I D A R I T É
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05

ATELIERS
 ECOLE

 LA BANQUE ALIMENTAIRE DE L’AIN, contribue à l’atteinte des

objectifs de developpement durable des nations unies.
par la sensibilisation, la formation des jeunes à la lutte contre la

précarité et le gaspillage alimentaire 

Collèges et lycées
M. Bellu

Primaires
ML Pery& B Racano

42 interventions
14 visites de la BA
8 établissements

 participent à la collecte
13 collectes internes

= 2 tonnes

6 écoles 
avec 22 classes

3 collectes internes



2021 2022 2023 2024 2025

Communes 32 040€ 32 015€ 34 721€ 36 750€ 38 128€

Communautés
de Communes

18 500€ 17 000€ 24 500€ 26 000€ 40 000€

TOTAL 51 540€ 56 835€ 68 221€ 72 250€ 78 128€

ATELIERS
 ECOLE

T O U S  L E S  V I S A G E S  D E  L A
S O L I D A R I T É
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 Les PROSPECTIONs 
Alimentaire

Financière

Mécénat

BENEVOLAT

Logistique80 000 km/an

A noter qu’en 2025, GBA a effectué un don exceptionnel de 42 K€ (attribution du
produit des ventes de métaux issus du crématorium situé à Viriat).

Groupe U global en 2025: 188 tonnes , soit 20% du global dons et ramasse
Lactalis : 94 tonnes ,soit 10 % du global
Leclerc : 86 tonnes , soit 9% du global
Priméale : 71 tonnes soit 7% du global

Groupe Carrefour : 66 tonnes , soit 7% du global
Fresh : 53 tonnes , soit 6% du global

Principaux donateurs en 2025

A noter le travail de sensibilisation des GMS sur la qualité et les rebuts occasionnés 

Des rencontres avec France Travail et le Medef et “les entreprises s’engagent” permette
d’asseoir notre statut  de véritable base logistique 

4 camions  25 bénévoles
qui 5 jours sur 7 balayent pres de 20 magasins par jour

1 accident non responsable

36 personnes ont assistées à la réunion d’accueil
actuellement 20 sont actif 



LAURÉAT  AAP
FFBA

NUTRI’MALLETTE 

81 ATELIERS
ÉCOLES

ÉLÉMENTAIRES

137 ATELIERS
2025

2251 
PERSONNES
TOUCHÉES

ATELIERS
 ECOLE

T O U S  L E S  V I S A G E S  D E  L A
S O L I D A R I T É
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Partenaires institutionnels

Partenaires 

Ceux sont des relais

Parmi nos plus gros donateurs

 ensemble ,  ILS agissent 

aux côtés d’un mouvement solidaire et responsable



Membres du Conseil d’Administration
DUSSART Didier

Président 

RAZUREL Pierre
 1er vice Président 

CHEVALIER Claude
 2eme vice Président

DESAINTJEAN Yves
 Trésorier

MARGUIN Dominique
 Secrétaire

DE SAINT JEAN Jean Paul
 Membre CA

GIROUD Alain
 Membre CA

MESGUII Ahmed
Membre bureau

DELOYE Cécile
Membre bureau

GISCLON Françoise
Membre bureau

Secs
G. Reverdy

Frais
V. Colmenero

VIF
E. Prodanu

Stagiaires

Réseau
P. Debourg.

Applications
D. Marguin

Maintenance
G Sartre

L E S  I N S T A N C E S  D E  L A
B A N Q U E  A L I M E N T A I R E  D E

L ’ A I N

21

SYLVESTRE Pierre
 Membre CA

BUREAU  Agnes
 Tremplin CA

MICHEL Danielle
Croix Rouge  CA

LARCON Jean Pierre
Espérance CA

Martial GOYARD
   Au Marché Conté CA

Planning
P. Jehan

Financier
Y. Dupupet

Alimentaire
JP. De Saint Jean

S. Faure

Entreprise
S. Faure

Ecoles
M. Bellu
ML Pery

B. Racano

CAR
M.Portal
C. Deloye
F. Gisclon
C. Boitrel
B. Racano

Atelier
M. Portal

Responsables seccteurs
F . Gisclon
C Deloye
S. Faure
P. Riou

L. Tosselo
M  Garcin

Entretien
T Curnillon.

Preparation
ML Pery

B Racano
B  Calistri.

Bénévoles
S. Faure

M Buscaglia
Salariés

Reseaux
sociaux

JL Balutto
MV Buscaglia.

Institutionnel

Collège
élargi

Gestion
L Portal

MC Collier

Comptabilité
H Majdoub
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C O M P T E   DE   R E S U L T A T  2 0 25

LES PRODUITS

EN 2025 LES PRODUITS POUR LE FONCTIONNEMENT RESSORTENT À
852 868 €, POUR UN BUDGET PRÉVISIONNEL DE 898 102 €

PAR RAPPORT À L'ANNÉE 2024 ON CONSTATE UNE AUGMENTATION DE CES PRODUITS DE 73 598 € .

LES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DE L'ETAT SONT PASSÉES DE 110 000 € À  75 295 €  
SOIT  DIMINUTION DE 32 %

DDETS :20 000 € (Ateliers cuisine) + 45 295 € (fléchés achat produits et énergie ) + FDVA: 10 000 € + FSE(
logistique stockage )

LES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DE L' EUROPE SONT PASSÉES DE 29 215 € À 25 099 € 
SOIT DIMINUTION DE  14 %

LES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DES COLLECTIVITÉS LOCALES SONT PASSÉES DE  227 830 €
À 226 728 €

Les  subventions ont été accordées par le Conseil Départemental 144 000 € ( - 16 000 € / 2024 pour compenser
la fin de l'aide de la SEMCODA) pour prendre en charge une partie du loyer des locaux BA01( loyer 2025 = 196

433 € )  plus la subvention destinée au fonctionnement de l'atelier cuisine obtenue de  CD: 4 500 €

Subvention exceptionnelle de la CAF :  40 000 €

par 36 CCAS du département : 17 560 € ( Miribel 2300 €, St Denis en Bugey 2000 €, Viriat 1400 €, St Denis les
Bourg 1100 € ; Ceyzeriat 1000 €; CIAS  USSES et RHONE  1000 € ) 

 par 72 Communes de l'Ain ( dont 5 pour la 1ère fois )  :21 668 €  (dont Bourg en Bresse : 4000 €;
Gex :1 000 €    Montagnat : 1 000 € ; Blyes 830 €  Tenay: 800 € . );

par 6  com com ( EPCI ) : 39 000 € ; GBA : 16 000 € ; La Dombes : 8 000 € ; Bugey Sud : 5 000 € ; Val de
Saône centre : 5 000 € ;   Bresse et Saône : 4 000 € ; La Veyle: 1 000 €;

LES DONS DES ENTREPRISES: SONT PASSÉS DE 53 611 € À 86 348 € AUGMENTATION DE 38 %
via GBA, la BA01 à reçu une partie de la vente des métaux provenant du crématorium de Bourg en Bresse soit 41 948 € ;

15 000 € par la CNR (Compagnie Nationale du Rhône) pour la 18 ème année consécutive ; 9300 € du Crédit Agricole Sud Est
; 2059 € Fondation AXA France  ; EGT: 5429 € ; GRDF: 1500 € ; Fondation Carrefour 890 € ; EAB : 2971 €; ; Grand Bourg

Habitat 1 500 €;  Convert SA : 1 365 € ;1 000 €  Streichenberger ;comité des fêtes St Denis les BOURG 1797 €; divers 1589 €

 DONS REÇUS DES PARTICULIERS : SONT PASSÉS DE 14 411 € À 22 979 € AUGMENTATION DE 37%

14511  €( par 72 personnes) + arrondi Leclerc collecte: 1300 € +mon panier solidaire  Leclerc 3000 €
+ dons en ligne 4165 €

VENTE ÉLECTRICITÉ : 12 201 €  ANNÉE 2025 

RAPPORT FINANCIER

 PART AIDE FFBA : 16 389 € 

grâce aux panneaux photovoltaiques en toiture de la BA01

( 9139 € pour achats legumes Jardin de Cocagne +7250 € prix laureat accompagnement s

PARTICIPATION DE SOLIDARITÉ À 179 512 € ( + 33 893 € /2024 )
 pour 1063 tonnes distribuées contre 1 193 T en 2024 soit - 11 % ) 

( 10 ou 20 centimes / kg  brut  distribué au 1er semestre 
 puis 20 ou 40 cts/kg brut distribué au 2ème semestre 2025  )
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 distribution glacières à prix coutant aux associations ( 110 € la glacière) et lait à prix coutant BA42( 2898 €]

INTÉRÉTS COMPTES SUR LIVRET : 5472 €

  pour mise à disposition gratuite de biens contre CERFA dont caisses IFCO (8888 € ) ;   le photocopieur KOESIO AURA  (3
040 € );  Gants ROSTAING VILLIEU ( 1168 paires) pour 6910 € BRESSE HYGIENNE don de serviettes en papier ( 600 € );

ORSAC CRESSONIERE DU BUGEY  ST MAURICE DE REMENS glanage par  BA01 de 500kg de courgettes (1105 €)

POUR PRESTATIONS  GRATUITES NON VALORISÉE
Mise à disposition non valorisée d'emplacements chez Mutual Logistic  pour  surgelés Et mise à disposition des

stagiaires du Lycée Gabriel Voisin (chauffeurs stagiaires) toute l'année, valorisation non quantifiée.
Dépose gratuite des déchets ( rebût ) à ORGANOM ( coût 2024: 72€/apporteur+200 € traitement/tonne = 272€

/tonne)

LES CHARGES 

EN 2025 LE TOTAL DES CHARGES EST DE  828 952€ , POUR UN
BUDGET PRÉVISIONNEL DE 898 102 € 

Dans le détail on relève les plus fortes augmentations versus 2024 sur :

 Achat denrées alimentaires + 29 473 € / 2024

Entretien chambre froide et recharge gaz : + 9 954 € / 2024

Loyer SEMCODA   + 6 846 € / 2024

 Salaires + 8 089 € / 2024  arrivée d'une alternante au 1er septembre

 Entretien matériel transport entrepôt : + 4 898 € / 2024

La plupart des autres dépenses de fonctionnement par poste sont d'un niveau équivalent à 2024.

LE COMPTE DE RESULTAT

L'EXCÉDENT  CONSTATÉ EN 2025 EST DE 23 916 €  

Perspectives, évolutions :
A la date d'arrêté des comptes du 28 Avril 2026 par le conseil d'administration, la direction est plus

sereine sur le devenir de l'association à poursuivre son exploitation suite à l'achat des locaux qu'occupe la
BA01 par le Conseil Départemental et sa mise à disposition gratuite au travers d'une convention annuelle

avec reconduction tacite. La direction reste néanmoins consciente que plus de 65 % du budget de
fonctionnement repose sur des subventions de l'Etat et des collectivités locales et dons d'entreprises qui
ne sont pas pérennes . De plus le site de la BA01 ayant 11 ans, les matériels de production de chaleur, les
matériels de production de froid des chambres froides positives et négatives commencent à donner des

signes de faiblesse et les grosses interventions couteuses ( réparations et/ou remplacements ) vont
arriver.

AUTRES PRODUITS: 5 690 € 

DONS NON FINANCIER: 20 579 €
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NOTES SUR LES CALCULS DE L'EVALUATION DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE

a)  pour  les  produits  a l imentaires ,  les  calculs  sont  effectués  sur  le  tonnage
mult ipl ié  par  la  mercuriale  de chaque sous famil le  :

  ce  qu i  donne ,  par  exemple ,  pour  les  produi ts  d is t r ibués  aux  assoc iat ions  :  1  063
307 kg   à   4 ,18  €  en  moyenne par  kg .

b)  mise  à  disposit ion gratuite  de biens:  
concerne  le  prêt  de  ca isses  de  rangement  IFCO (   8  888 €  )  ;  Gants  ROSTAING V ILL IEU (  1168

paires )  pour  6910 €  ;  l e  photocopieur  KOESIO AURA  (3  040 €  ) ;  BRESSE  HYGIENNE don de
serv ie t tes  en  papier  (  600 €  ) ;  ORSAC CRESSONIERE DU BUGEY  ST  MAURICE  DE REMENS

glanage  par   BA01 de  500kg  de  courget tes  (1105 € ) ,  

c)  Prestat ions gratuites de biens :  dép lacement  par  bénévole  36  € ,

d)  pour  ce  qui  concerne le  poste  personnel  bénévole ,  i l  s 'agit  :
  -   de  la  présence  des  120 bénévoles  permanents  (équiva lent  temps p le in  =  14  personnes )  ;

l ' éva luat ion es t  de  997 167  €
 -  presence  de  2486 benevoles  co l lec te  novembre  2025 +  5  sa lar iés  d ispos i t ion

1 jour  co l lec te  BRESSOR SA  +
 so i t  un  tota l  de  236 202 € .

POUR INFORMATION :

   le  coût  du kg  de produit  d istr ibué (à  rapprocher  de la  part ic ipat ion de
sol idarité  20  cts/kg ou 40 cts/kg)  est  de 0 ,78  €

 charges  du compte  de  résu l tat  (828 952 € )  /   tonnage  d is t r ibué  tota l   (1  063 307  kgs )   =  0 ,78  €  /  kg

Autrement dit ,  avec  1  €  nous distr ibuons environ 2 ,5  repas 1 repas~ 500 g

et  générons plus  de 7  €  de valeur  ajoutée
 Le  don de temps des bénévoles  est  valorisé à  1  233 369 €  

soit  1 ,5  fois   le  budget  de fonctionnement
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Assemblée Générale Ordinaire
Du 21 Mai 2026

 TEXTE DES RESOLUTIONS

A – RÉSOLUTIONS PROPOSÉES À UN VOTE À MAIN LEVÉE (APRÈS ACCORD DES VOTANTS)

PREMIERE RESOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport moral, du rapport d’activité et des
orientations de politique générale validés par le conseil d’administration pour l’exercice 2025, doit

approuver les termes de ces rapports et donner un quitus moral entier et sans réserve au
Président.

 
 DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de Monsieur TONNARD,
Commissaire aux comptes, et pris connaissance des comptes arrêtés par le Conseil

d’Administration pour l’exercice s’étendant du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2025, doit
approuver lesdits comptes annuels et donner quitus entier et sans réserve au Trésorier pour sa

gestion au cours de l’exercice écoulé. 
 

TROISIEME RESOLUTION
L’assemblée Générale doit approuver le rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur l’absence
de conventions règlementées sur l’exercice s’étendant du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2025. 

 
 QUATRIEME RESOLUTION

 L'assemblée Générale doit approuver l'affectation de l'excédent de l'exercice clos le 31 décembre
2025 et s'élevant à 23 915,59 euros en compte " Report à nouveau "

 
CINQUIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale doit approuver le maintien des cotisations pour l’exercice à venir, soit :
· Personnes morales …………………………………..68€
· Personnes physiques……………………………….. 1€

 
 SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée Générale doit approuver le maintien du montant de la participation de solidarité pour
l’exercice à venir comme suit :

 1) Pour l’ensemble des associations ne percevant pas d’aide de l’état, maintien de la participation
de solidarité à 20 cts d’Euro le kilo brut distribué.

 2) Pour les associations percevant une aide de l’état (ALFA 3a ; ORSAC ; ADSEA ; TREMPLIN ; …),
maintien de la participation de solidarité à 40 cts d’Euro le kilo brut distribué

SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale doit donner tous pouvoirs au membre du bureau désigné par le Président

pour remplir toutes formalités qu’il appartiendra d’effectuer, notamment de dépôt.
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  B – RÉSOLUTIONS SOUMISES À UN VOTE À BULLETIN SECRET :

HUITIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale prend acte de la fin du mandat d’administrateur de l’Association ESPERANCE,

et renouvelle, sur la proposition du Conseil d’Administration, son mandat pour une période de 3
années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de

l’exercice 2028.

NEUVIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la fin du mandat d’administrateur de l’Epicerie

Solidaire MARCHE CONTE, et renouvelle, sur la proposition du Conseil d’Administration, son
mandat pour une période de 3 années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2028.
 

DIXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la fin du mandat d’administrateur de l’association

TREMPLIN, et renouvelle, sur la proposition du Conseil d’Administration, son mandat pour
une période de 3 années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice 2028.
 

ONZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Mr Yves

DESAINTJEAN, et renouvelle, sur la proposition du Conseil d’Administration, son mandat
pour une période de 3 années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice 2028.
 

DOUZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Mme Dominique
MARGUIN, et renouvelle, sur la proposition du Conseil d’Administration, son mandat pour

une période de 3 années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice 2028.

 
TREIZIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Mme Françoise
GISCLON, et renouvelle, sur la proposition du Conseil d’Administration, son mandat pour

une période de 3 années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice 2028

 
QUATORZIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale valide, sur la proposition du Conseil d’Administration, la nomination
de Mr Serge FAURE au Conseil d’Administration pour un mandat de 3 années qui prendra
fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2028.
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LA PRÉCARITÉ 
NE SE VOIT PAS

TOUJOURS, 
NOTRE ENGAGEMENT 

OUI
DEVENEZ BENEVOLE
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